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hauteurs ä 600 metres de la ligne des tirailleurs du IOe regiment
et ouvrait le feu, tandis que l'aile droite s'avangait derriere le

Blatterholz qu'elle oecupait sans coup förir.
Le commandant du corps du Nord tenta neanmoins un retour

offensif et attaqua au pas gymnastique les positions de la 3e

brigade avec deux bataillons.
Mais la grande distance ä parcourir sous le feu des tirailleurs

ennemis tres bien places sur des pentes disposees en glacis
rendait cette attaque impossibie. C'est pourquoi le signal de la
retraite ordonne par M. le colonel divisionnaire Lecomte vint
tres ä propos mettre fin aux Operations de cette courle
campagne.

Rassemblement de la VIIIe division d'arm6e.

(Suite.)

(Vcir notre numero d'octobre 1884, n° 10, page 423.)

Dans notre pröcödent numero nous donnions un resume de l'ordre

general pour le rassemblement de la VHP' division ainsi que de
l'ordre de bataille.

Avant d'en arriver ä la critique des manoeuvres nous devons
encore reproeluire en resume le programme elabore pour le dötachement

d'officiers supörieurs de la V° division d'armee, detachement
appelö ä partieiper aux manoeuvres de la VIII0 division.

ENTREE AU SERVICE

Le 11 septembre 1884, ä 2 heures de l'apres-midi, ä Coire.
TRAVAUX

Programme normal sous reserve de modifications necessitees par
les circonstances :

Une fois les ordres relatifs aux corps de troupes de la VHP division

connus, les officiers du detachement seront röpartis aux divers
postes de commandement de la division active (ou aussi du corps
ennemi.)

La repartition normale, toutes modifications röservees, est la
suivante :

Commandement de la division : Colonel-div. Zollikofer.
Chef d'etat-major, Lieut.-colonel Fahrländer.
Ingenieur de division, n Schmidlin.
Commissaire des guerres.
Medecin de division.
Veterinaire de division.
Commandant du bataillon du train.
Compagnie de guides.
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XVe brigade d'infanterie, colonel-brig. Bischoff.
Regiment 29, lieut.-colonel Heutschi.

» 30, » Oberer.
NVIe brigade d'infanterie, colonel-brig. Marti.
Regiment 31, lieut.-colonel Ringier.

» 32, » Kurz.
Bataillon de carabiniers 8.
Regiment de dragons 8, major Lack.
VIII0 brigade d'artillerie, colonel-brig. Perrochet.
Chef cl'ötat-major.
1er rögiment.
2° i) lieut.-colonel Scheurmann.
3° ,i

Pare de division.
Bataillon du gönie.
Lazareth de campagne.
Compagnie d'administration.
Les divers corps de troupes non occupes par les officiers du

detachement pourront ötre repartis ä un officier dejä charge d'un autre
commandement, ä condition toutefois que cela ne le gene pas dans

l'accomplissement de sa täche principale.
Les officiers charges des divers commandements ci-dessus enume-

res auront pour täche :

1. De voir la Situation du corps qu'ils sont censes Commander en
prenant connaissance des ordres donnes aux commandants effectifs
de ces unites.

2. D'elaborer les divers ordres et dispositions necessaires absolument

comme s'ils etaient commandants effectifs des corps auxquels
ils sont attaches.

Toutes les fois que cela sera possible, reconnaitre le lerrain avant
de faire les ordres. Cette reconnaissance doit etre faite dans les limites

oü eile serait possible en cas de guerre au commandant effectif
du corps.

On redigera uniquement les ordres epie comporterait le commandement

effectif qu'on est suppose remplir ; les ordres que devraient
donner les officiers subordonnes seront laisses de cöte.

Avant le commencement des manoeuvres les officiers du detachement

se röuniront ponr examiner et criticpier les ordres elabores par
chacun d'eux.

Ensuite les officiers du detachement suivront les manceuvres
effectives et marcheront autant que faire se pourra avec la troupe
qu'ils sont censes Commander.

Ils prendront note pendant le combat cles ordres nouveaux parvenus

aux commandants des troupes et redigeront les ordres qui leur
paraltraient en decouler.
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Les officiers du detachement assistent ä la critique des manoeuvres

et se reunissent le soir pour comparer leurs ordres avec ceux
donnös par les commandants effectifs et en general discuter les
manceuvres.

Les divers ordres elabores ainsi qu'il vient d'etre dit seront remis
chaque soir ä 9 heures, au chef d'ötat-major de la division (soit du
detachement).

II est absolument interdit d'intervenir en aucune maniere
quelconque et sous quelque forme que ce soit clans les manceuvres de la
VHP division. II est de meme döfendu de parier des manoeuvres de
la VIII0 division devant des officiers de ce corps. Enfin les travaux
sont absolument secrets.

LICENCIEMENT

Le 18 septembre älO heures du matin.
Le commandant de la Vc division,

(Signe) Zollikofer.
De son cötö le commandant de la VIII6 division aclressait le 31

aoüt Pordre du jour que voici, aux troupes sous ses ordres.

ORDRE RE DIVISTON N° 1

Aux officiers, sous-officiers et soldats de la VIII" division d'armee

Salut et serrement de main <

Au debut du premier rassemblement de notre division depuis la
nouvelle Organisation militaire je dois vous rendre attentifs aux
difficultes de la täche qui nous incombe.

Pour un service actif, la VIII0 division doit non-seulement ötre,
comme les autres divisions, en etat de jouer son röle clans la grande
guerre de plaine ; avant toutes les autres troupes suisses, eile sera
appelee ä vaincre les difficultes de la guerre de montagne et ä en
surmonter Jes fatigues.

Nos manceuvres devront ötre inspiröes de ces deux ordres d'idöes.
C'est exiger beaucoup clans un aussi court espace de temps.

Nous avons ä prouver ä nos autorites superieures et ä la nation
suisse tout entiere que nous sommes ä la hauteur de cette double
täche.

Officiers, sous-officiers et soldats de la VIII0 division.
J'en appelle ä votre patriotisme et place ma confiance dans le zele

militaire que vous avez toujours temoigne. Les ölöments vigoureux
dont se composent nos divers corps de troupes leur permettront de

supporter fatigues et privations. Le bon esprit qui vous a toujours
animes est pour moi la garantie de votre diseipline, cette condition
premiere de toute Organisation militaire.

C'est notre division qui la derniere, suivant le röle actuel, passe
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son rassemblement. Les autres divisions ont toutes donne des preuves

de leur aptitude ; vous ne resterez pas en arriere.
Le commandant de la VIII8 division d'armöe, A. Pfyffer.

Remarque : Cet ordre de division sera lu aux troupes ä leur
entree au cours preparatoire.

Onsait epie, comme tous les rassemblements, celui de laVIII6
division etait precede d'un cours preparatoire que chaeune des armes
passe suivant un plan d'instruction etabore par le chef d'arme
respectif. La duröe de ce cours varie suivant les armes : eile est calcu-
lee de maniere ä ce que les troupes aient, y compris les manceuvres
divisionnaires, le nombre de jours de service prevu par l'organisation

militaire.
L'entree en ligne ötait fixöe au 10 septembre.
Nous n'avons rien de particulier ä relever ä propos des cours

preparatoires. Celui de l'infanterie dura du 2 au 9 seplembre, soit 8

jours; il ötait place sous la direction speciale du commandant de la
division. Le colonel-divisionnaire publia un ordre general pour ce
cours preparatoire en fixant ä huit par jour le nombre cles heures
consaeröes ä l'instruction.

On attirait tout specialement l'attention cles officiers et cles

instrueteurs sur l'importance de l'ecole de soldat consideree coinme
base de la diseipline, ainsi que sur le service interieur.

Le tir devait commencer le 3 septembre sur toutes les places
d'armes, afin qu'on püt executer lc plus tot possible l'öcole de bataillon
avec cles effectits complets.

On aecordait 20 cartouches par homme, soit 15 au feu individuel
aux cibles I et V et 5 au feu de salve ä la cible IV.

Le cours preparatoire etait suivi de manoeuvres regimentaires
dont nous dirons quelques mots. Mais avant tout, esquissons ä

grands traits le terrain affectö aux manoeuvres.
Le centre cles Operations est la ville de Coire clans la vallee du

Rhin ; ä Coire viennent aboutir les vallöes de la Schanfigg et de la
Rabiosa.

La vallee de la Rabiosa est directement au Sud de Coire tandis
que la vallee de la Schanfigg est situee ä l'Est. Ces cleux vallees
viennent se couper presque ä angle droit un peu au Sud de Coire.
En forcant un peu les choses on peut donc se representer Coire
comme te sommet d'un angle droit forme par les lignes que repre-
sentent les vallöes de la Schanfigg et de la Rabiosa.

Voici maintenant les ordres donnes pour les manceuvres de
rögiment du 11 septembre.

CORPS est:
Idee speciale pour le regiment 29:

Le regiment d'infanterie m> 29 a ötö dötache du Corps Est dans la
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vallee de Schanfigg par le passage de la Strela. Ont ete attaches ä

ce regiment: le bataillon de carabiniers 8 ; la batterie de montagne
62 et l'ambulance de montagne n° 2.

Le 10 septembre au soir, aprös une marche forcee la colonne a

penetre clans la Schanfigg et y a cantonne. Elle est en communication

au moyen d'un telegraphe optique avec le 30° rögiment qui
opere clans la vallee de la Rabiosa.

Le cominandant de la VIII0 division,
A. Pfyffer.

Idee speciale pour le regiment 30 :

Le regiment d'infanterie n° 30 ainsi que la batterie de montagne
n° 61 et l'ambulance de montagne n° I ont öte detaches du Corps
Est dans la vallee de la Rabiosa. Ces corps y sont arrivös le 10
septembre au soir et ont cantonne ä Churwalden et ä MaJix.

Le commandant de la VIII0 division,
A. Pfyffer,

Ensuite des dispositions ci-dessus le colonel-brigadier Arnold
donna aux commandants cles regiments 29 et 30 les ordres que voici :

Au lieutenant-colonel Gallati:
Vous marcherez avec votre corps contre Coire par la Schanfigg et

vous vous mettrez en communication avec le 30° regiment qui opere
aussi contre Coire par ia vallee de la Rabiosa. Je serai auprös du 30°

regiment et vous enverrai mes ordres pour l'attaque commune de
Coire. J'ordonne que l'attaque de Coire soit remise au 12 courant;
par contre, le 11 septembre ä 9 heures du matin, votre colonne se
rencontrera pres le Casteil pour le cas d'une attaque eventuelle de
l'ennemi.

Churwalden, 9 septembre 1884.
Colonel-brigadier Arnold.

Juge de camp: colonel "Wieland.
Directeur de la manceuvre : colonel-brig. Raschein.

Au lieutenant-colonel Henggeler :

Le 10 septembre au soir vous oecuperez avec votre detachement
la vallee de la Piabiosa et vous vous mettrez en communication avec
le lieutenant-colonel Gallati qui opere clans la Schanfigg. J'ai l'intention

d'attaquer Coire le 12 courant avec les cleux colonnes röunies.
Le 11 septembre sera consacre ä la mise en etat du materiel, ä des
reconnaissances contre Coire et au repos des troupes.

Je serai aupres de votre corps et prenclrai lc 12 courant la direction

de l'attaque.
Churwalden, 9 septembre 1884.

Colonel-brigadier Arnold.
Juge de camp: colonel-divisionnaire Pfyffer.
Directeur des manceuvres: colonel-brigadier Arnold.
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CORPS DE l'ouest :

Idee speciale pour le regiment d'infanterie n° 31 le 11 septembre.

Le corps de l'Ouest stationne ä Coire recoit au 10 septembre l'avis
qu'au cht jour cles colonnes ennemies ont penötre clans les vallees
de la Schanfigg et. de la Rabiosa.

Le commandant en chef donne Forcire de tenir ä tout prix la position

de Coire, afin qu'on ne perde pas la communication avec le
Gothard par la vallee du Rhin.

Le chef du corps de l'Ouest, vu la difficultö de defendre la ville
de Coire elle-möme, decide de proceder par voie offensive des le
lendemain matin aussi bien clans la vallee de la Schanfigg que clans

la vallee de la Rabiosa dans le but de repousser l'ennemi de ces deux
vallees.

Le commandant de la VIII0 division,
A. Pfyffer

Idee speciale pour le regiment d'infanterien° 32 teil septembre.
Comme pour le regiment n° 31

Au lieutenant-colonel Camenisch, commandant du regiment
d'infanterie n° 31.

Vous recevez Pordre de chasser demain l'ennemi de la vallee de
la Rabiosa avec votre regiment et la batterie de campagne n° 45.

Depart de Coire ä 7 heures du matin.
Coire, 10 septembre 1884.

Colonel-brigadier Raschein.
Juge de camp : colonel-divisionnaire Pfyffer.
Directeur des manoeuvres: colonel-brigadier Arnold.

Au lieutenant-colonel Colombi, commandant du regiment d'infanterie

n° 32.
Vous recevez l'ordre de chasser demain l'ennemi de la vallee de

la Schanfigg avec votre regiment et la batterie de campagne n° 46.
Vous disposerez d'un telegraphe optique.

Depart de Coire ä 7 heures du matin.
Coire, 10 septembre 1884.

Colonel-brigadier Raschein.
Juge de camp : colonel Wieland.
Directeur des manceuvres : colonel-brigadier Raschein.
Ensuite cles ordres que nous venons de reproduire les troupes se

mirent de part et d'autre en mouvement le 11 septembre au matin.
Nous n'entrerons pas dans les details cles manoeuvres regimentaires

attendu que ce que nous disons des manoeuvres de regiment
a pour seul but de bien faire comprendre ä nos lecteurs les manceuvres

de brigade et de division.
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Le regiment d'infanterie n° 29 avec le bataillon de carabiniers n°
8, la batterie de montagne n° 02 et l'ambulance de montagne n° 2

avaient, ainsi qu'on l'a vu ci-haut, atteint le 10 la vallee de la Schanfigg;

le 11 au soir cette colonne oecupait Langwies, Peist, St-Peter,
Calfreisen, Maladers et avait place sa chaine d'avant-postes clans la
direction de Coire.

Marchant presque parallelement avec cette colonne, le regiment
d'infanterie n° 30 avec l'ambulance de montagne n° 1 avait oecupö
la vallee de la Rabiosa et pris ses cantonnements dans la rögion
Churwalden-Malix.

L'aile gauche de ce corps ötait convenablement protegöe par un
service de sürete bien organise. On ötait aussi assure contre toute
attaque imprövue du corps de l'Ouest qui oecupait Coire. On fit les
pröparatifs nöcessaires pour procöder Je 12, les deux colonnes
simultanement (Rabiosa et Schanfigg), ä une attaque vigoureuse de
Coire.

De son cötö, le corps de l'Ouest, concentre autour de Coire, parait
s'etre attendu ä une atlaque dejä pour le 11 septembre, attaque qui
ötait singulierement favorisöe par la configuration du terrain.

Les routes aboutissant ä Churwalden et k Maladers furent rendues
impraticables de teile sorte que la colonne de droite ne pouvait
deboucher sur Coire que par le Mittenberg et la colonne de gauche que
par le Pizokel.

Cette impraticabilite des routes de meme que les difficultes inhe-
rentes au terrain forcerent le colonel-brigadier Arnold ä attaquer
Coire en cleux colonnes distinctes au lieu de le faire avec la XVe
brigade reunie. Le bataillon de carabiniers n° 8, la batterie de montagne

n° 02 et une ambulance de montagne furent dötachös comme
flanqueurs de droite clans la direction du Valzeina pour empöcher
l'ennemi de prendre possession de l'arete montagneuse qui s'etend
entre le Valzeina et la vallee du Rhin. C4 suivre.)

BIBLIOGRAPHIE
La Guerre de Surprise et d'Embuscades, par A. Quinteau, capitaine

d'infanterie hors cadre ä l'etat-major du 12e corps d'armee. 2 vol. jn-8°.
Paris et Limoges 1884. H. Charles-Lavauzelle, editeur. Prix 12 fr.

L'auteur s'est livre ä de patientes recherches, et il a produit un
livre interessant d'un bout ä l'autre. Les exemples sont si heureusement

choisis, se mölent si habilement aux discussions clidactiques,
que l'ouvrage se lit sans effort.

Certains passages meritent de devenir ciassicpies pour les officiers
cpü sont appeles ä guerroyer dans cles pays lointains.
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